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Question écrite n° 80062

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les collaborateurs de
groupes d'élus d'un conseil régional sont en général embauchés en contrat à durée déterminée. Toutefois, à
l'expiration d'un délai de six ans, ce contrat devient ensuite un contrat à durée indéterminée. Dans l'hypothèse
où ultérieurement et suite à de nouvelles élections, le groupe d'élus cesse d'employer la personne en cause, elle
lui demande si celle-ci doit continuer à être employée par le conseil régional. Dans la négative, elle lui demande
sur quelle base financière la personne concernée doit être indemnisée par le conseil régional.

Texte de la réponse

En cas de fin de contrat ou de licenciement d'un collaborateur de groupe d'élus, le dernier alinéa de l'article 110-
1 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale dispose
que les indemnités dues au titre de l'assurance chômage ainsi que les indemnités de licenciement sont prises
en charge par le budget général de la collectivité, alors que la rémunération du collaborateur de groupe d'élus,
lorsqu'il est en fonction, fait l'objet d'un chapitre spécialement créé au budget de la collectivité territoriale, ainsi
qu'en dispose le code général des collectivités territoriales. Le contrat de l'agent peut prendre fin, même s'il a
été transformé en contrat à durée indéterminée, notamment en cas de renouvellement de l'assemblée
délibérante. La rédaction de l'article 110-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée fait apparaître que la collectivité
territoriale n'a pas l'obligation de conserver l'agent dans ses effectifs et de lui proposer un autre emploi,
notamment un emploi permanent. Concernant l'indemnisation de l'agent licencié, et en l'absence de dispositions
spécifiques sur ce point, le décret no 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du
26 janvier 1984 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale trouve à s'appliquer, en
particulier ses articles 43 à 49 qui prévoient, sous certaines conditions, le versement d'une indemnité de
licenciement. Ainsi que la loi en dispose, le budget général de la collectivité prend en charge l'indemnité de
licenciement éventuelle et les indemnités dues au titre de l'assurance chômage, et non un chapitre budgétaire
spécial.

Données clés

Auteur : Mme Marie-Jo Zimmermann
Circonscription : Moselle (3e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 80062
Rubrique : Collectivités territoriales
Ministère interrogé : Intérieur
Ministère attributaire : Intérieur

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 387126 mai 2015
Réponse publiée au JO le : , page 864718 octobre 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE80062
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2971
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_21.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201642.pdf

